
Vous souhaitez participer ou vous faire représenter
à l’Assemblée :

- Si vos actions sont inscrites au porteur sur un
compte-titres et que vous souhaitez assister à
l’Assemblée, vous devez demander à l’intermédiaire
habilité chez lequel vos titres sont inscrits en compte
de vous faire établir une carte d’admission. Vous
pouvez également lui demander un formulaire de vote
à distance ou par procuration. Ces formalités doivent
être effectuées au plus tard le jeudi 14 mai 2009.

- Si vos actions sont inscrites au nominatif, vous
devez justifier de l’inscription comptable de vos titres
en date du jeudi 14 mai 2009. Vous recevrez, à
votre domicile, les documents nécessaires pour
assister à l’Assemblée, pour voter à distance ou
par procuration.

14 mai 2009
Publication des résultats
du 1er trimestre 2009

Relations actionnaires

Pour toute information
www.credit-agricole-sa.fr

euro

Dividende proposé à l'AG du 19 mai
Avec option pour le paiement intégral
soit en action, soit en numéraire.
Date de détachement : le 27 mai
Date de paiement : le 23 juin

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE CRÉDIT AGRICOLE S.A.

Mardi 19 mai 2009 à 10h00
Palais des Congrès - Place de la Porte Maillot - 75017 Paris

L'assemblée générale
sera retransmise en direct
et en différé sur Internet :
www.credit-agricole-sa.fr


